
Saint-Constant

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-CONSTANT

AVIS PUBLIC

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1862-24

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D'ETRE INTÉRESSÉES PAR
LE PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 1862-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 1528-17, AFIN DE MODIFIER LES HAUTEURS
AUTORISÉES POUR LES BÂTIMENTS DE L'USAGE «USINE DE
FABRICATION DE CIMENT » DANS LA ZONE A-717

AVIS est donné par la soussignée, que lors d'une séance ordinaire tenue le mardi,
15 octobre 2024, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Constant a adopté le
projet de règlement numéro 1862-24 modifiant le règlement de zonage
numéro 1528-17, afin de modifier les hauteurs autorisées pour les bâtiments
de l'usage « Usine de fabrication de ciment » dans la zone A-717.

Ce projet de règlement a notamment pour objet :

D'abroger les hauteurs de bâtiments prescrites pour l'usage « Usine de
fabrication de ciment »;
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De remplacer à cet effet la grille des spécifications en annexe B du
règlement de zonage numéro 1 528-17 applicable à la zone A-717, par celle
montrée ci-dessous (modifications montrées en rouge):

Grille des spécifications
Numéro de zone: A-717

Dominance d'usage A

g

I

lunifamiliate H-1

Ibiettrlfamiliale H-2

l multifamiliale de 4 à 8 logements H-3

l multifamiliale de 9 logements et plus H-4

maison mobile H-5

collective H-6

x

_4-

n

Saint-Constant

s
l

e

l

l

s
l

détail et services de proximité

détail local

C-1

C-2

service professionnels spécialisés C-3

hébergement et restauration C"4

L..
S divertissement et activités récréotour C-5

IË^
s

détail et services contraignants C-6

débitd'essence C-7

Ivente et services reliés à i'automobile 08

irtériel C-9

[gros C-10

llourd et activité para-industrielle &.1 1

-t——-

l
l

l près tige

1 légère

l lourde

I extractive

1.1

1-2

^3

1-4 x

l
§
*=

l

parc, terrain de jeux et espace nature P-1

institutionnel et administratif P-2

communautaire P-3

infrastructure et équipement P-4

l
lculturedusol

l élevage

levage en réclusion

A-1

A-2

A.3

±

x

x

e
5

conservation

récréation

CO-11

C0-2|

jusages spécifiquement permis

i usages spécifk|uement exclus

(2)

u I isolée
j jumelée

lcontiguë

x x x

avant (m)

£ ] latérale (m)
^ ^atératertotaieîfrn")

l arrière (m)

min.

min.

min.

min.

20

20

40

20

25

5

10

10

largeur (m) min.

10

5

10

10

T
hauteur (étages)

hauteur (étages)

hauteur (m)

l max.

min.

[max.

min,

nombre d'unités delogemenVbâtimentlmax.

I
^
g j hauteur (m)

i superfic ie totale de plancher (m2)

min. 4

3

(8)

(8)

(8)

40

200

catégorie d'entreposage extérieur autoriséj 1 à4 1-2

(8)
(8)

(8)

projet intégré

l largeur (m)

^profondeur (m)

superficie (m2)

min.

min.

rràn.

[ (3) r (3)
(3) r (3)

r'(37-T~(3)~

Dispositions particulières

(3)

(3)

FT3)

(4,5,6,7)1(4,5,6,7)1(1.6.7,8)

E

P.P.U.

P.A.E

P.I.I.A.

jméro du règlement

l Entrée en vigueur (date)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

1 ) L'usage résidentiel est autorisé pour
une personne physique dontla
principale occupation estl'agriculture
selon les règlesdel'article40dela
Loisurla protection du territoire et
des activités agricoles ainsi que
l'habitation autre que celle de
l'exploitant, en vertu des dispositions
prévues a l'article31.1 ou aux
articles 101 a 105delaLoi surla
protection du territoire etdes
activités agricoles.

2) Uslnedefabricationdeciment.

3) Voirarticle50 du règlementde
lotissementconcemantles
dimensionsmlnlmales des lots non
desservis etpartiellementdesservis.

4) Les bâtim ents cylindriques ou semi-
cylindriques sontautorisées dans
cette zone.

5) Les constructions accessolressont
autoriséesdanscette zone sans qu'il
n'y ait nécessairementun bâtiment
principal.

6) Voir les dispositions du chapitre 9 du
présent règlementconcemantle

licableautourdes
périm êtres d'urbanisation ainsi que
les interdictions iiéesauxnouveaux

lieuxd'élevagedans un rayon de 500
mètresdupérlmètred'urbanisatlon.

7) Voir la Section 13.7du présent
règlement, Dispositions relatives aux
zones de niveau sonoreélevéaux
abords du réseau routier, Articles
1492 et 1493.

8) Voir le chapitre 9 du présent
règlementconcemantles
dispositions applicablesâ une
construction résidentielle a l'intérieur
de lazone agricole.
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Ce projet de règlement concerne la zone A-717, laquelle est montrée au croquis
suivant :

1-706
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Municipalité de Saint-Mat

\

11

.722

"ç. Municipalité de
'% Saint-Philippe

^

Ce projet de règlement, conformément à la Loi, fera l'objet d'une assemblée
publique de consultation qui sera tenue le mercredi, 6 novembre 2024 à 18h00,
au Pavillon de la biodiversité, 66, rue du Maçon à Saint-Constant.

Au cours de cette assemblée publique, le maire ou une personne désignée
expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption ou
de son entrée en vigueur et entendra les personnes et les organismes qui
désireront s'exprimer.

Ce projet contient une disposition propre à un règlement susceptible d'approbation
référendaire.

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau de la soussignée, à l'hôtel de
ville, sise au 147, rue Saint-Pierre, Saint-Constant, durant les jours et heures
habituels d'ouverture.

Ce projet de règlement est également disponible pour consultation sur le site
Internet officiel de la Ville de Saint-Constant au www.saint-constant.ca dans la

section « Avis publics » et fait suite au présent avis.

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de Saint-Constant
servira, le cas échéant, pour la computation des délais prévus par la Loi.

Donné à Saint-Constant, ce 23 octobre 2024.

Me Geneviève Noël
Directrice adjointe et greffière adjointe
Service des affaires juridiques et du greffe
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Saint-Constant

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-CONSTANT

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1862-24

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 1528-17, AFIN DE MODIFIER LES
HAUTEURS AUTORISÉES POUR LES
BÂTIMENTS DE L'USAGE «USINE DE
FABRICATION DE CIMENT» DANS LA
ZONEA-717

PROPOSÉ PAR: MONSIEUR MARIO PERRON
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

AVIS DE MOTION : 1 5 OCTOBRE 2024
ADOPTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 15 OCTOBRE 2024
CONSULTATION PUBLIQUE :
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT:
ADOPTION DU RÈGLEMENT :
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
PAR LA MRC DE ROUSSILLON :
ENTRÉE EN VIGUEUR:



CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans ['intérêt de la Ville de modifier le
règlement de zonage numéro 1528-17;

CONSIDERANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors
de la séance ordinaire du Conseil tenue le 15 octobre 2024 et qu'un projet de
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la même
séance;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 L'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 est modifiée
par le remplacement de la grille des spécifications applicable à la
zone A-717 par celle jointe en annexe 1 du présent règlement pour
en faire partie intégrante.

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du 15 octobre 2024.

a

Chantale Boudrias, mairesse suppléante M^Sophie Laflamme, greffière
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ANNEXE 1
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS APPLICABLE À U\ ZONE A-717
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Grille des spécifications
Numéro de zone: A-717

Dominance d'usage; A

i
l

unifamiliale H-1

bi et trifamiliale H-2

x

multifamiliale de 4 à 8 logements H-3

multifamiiiale de 9 logements et plus H-4

maison mobile H-5

collective H-6
telRKanflurt

i3
î
s

I-

UJ

l

l

sl

Idétail local

hébergement et restauration

l
l

divertissement et activités récréotourist. C-5

détail et services de proximité C-1

C-2

service professionnels spécialisés C-3

C-4

détail et services contraignants C-6

débit d'essence C-7

vente et services reliés à l'automobile C-8

artériel C-9

gros C-10|

lourd et activité para-industrielle C-11

I
l

prestige 1-1

légère 1-2

lourde 1-3

I extractive 1-4 x

I
l

parc, terrain de jeux et espace naturel P-1

institutionnel et administratif P-2

communautaire P-3

infrastructure et équipement P-4

l
culture du sol A-1

élevage A-2

x

x

élevage en réclusion A-3

m

l
conservation CO-1

récréation CO-21

Il
ff S

[usages spécifiquement permis

usages spécifiquement exclus

l isolée

(2)

Ijumelée

x x

contiguë

avant (m)

latérale (m)

x

min.

min.

20

20

25

5

10

5

latérales totales (m)

arrière (m)

min.

min.

40

20

largeur (m)

hauteur (étages)

l hauteur (étages)

min.

10

10

10

10

min.

max.

4.

(8)

s

hauteur (m)

hauteur (m)

min.

max.

(8)

(8)

4C

superficie totale de plancher (m )

|nombre d'unités de logemenVbâtiment

min.

max.

200

(8)

(8)

(8)

catégorie d'entreposage extérieur autorisé 1à4 1 -2

projet intégré

largeur (m) min.

profondeur (m) min.

(3)

(3)

(3)

(3)

(3)

(3)

superficie (m2) min, (3) (3) (3)

Dispositions particulières (4,5,6,7)1(4,5,6,7)1(1,6,7,8)

P.P.U.

P.A.E.

P.I.I.A.

Numéro du règlement

Entrée en vigueur (date)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

1 ) L'usage résidentiel est autorisé pour
une personne physique dont la
principale occupation est l'agriculture
selon les règles de l'article 40 de la Loi
sur la protection du territoire et des
activités agricoles ainsi que l'habitation
autre que celle de l'exploitant, en vertu
des dispositions prévues à l'article 31.1
ou aux articles 101 à 105 de la Loi sur
la protection du territoire et des
activités agricoles.

2) Usine de fabrication de ciment.

3) Voir article 50 du règlement de
lotissement concernant les dimensions
minimales des lots non desservis et

partiellement desservis.

4) Les bâtiments cylindriques ou semi-
cylindriques sont autorisées dans cette
zone.

5) Les constructions accessoires sont
autorisées dans cette zone sans qu'il
n'y ait nécessairement un bâtiment
principal.

6) Voir les dispositions du chapitre 9 du
présent règlement concernant le
normatif applicable autour des
périmètres d'urbanisation ainsi que les
interdictions liées aux nouveaux lieux
d'élevage dans un rayon de 500 mètres
du périmètre d'urbanisation.

l 7) Voir la Section 13.7 du présent
règlement, Dispositions relatives aux
zones de niveau sonore élevé aux
abords du réseau routier, Articles 1492
et 1493.

8) Voir le chapitre 9 du présent règlement
concernant les dispositions applicables
à une construction résidentielle à
l'intérieur de la zone agricole.

l
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Annexe B

Règlement de zonage
numéro 1528-17


